
Mt pas de même lorsqu'on opérant la mixtion, le 
vendeur a volontairement altéré la qualité de la 
substance alimentaire aa préjadfce de l'acheteur. 

» Considérant que l'addition dans la composition 
de la bière d'acide salicvllque coastltaa nne véritable 
altération de ce piodoli au préjudice de l'acheteur; 
que cette mixtion a pour bu'"de modifier la substance 
annoncée au public en introduisant un élément nou
veau qui n'entre pats dans la fabrication ordinaire de 
la bière et lui donne un caractère différent; 

> Considérant que l'en ne peut uretandre que cette 
mixtion est innocente et ne saurait, faute de préju
dice pour l'acheteur, tomber sous l'application de la 
loi pénale ,• 

» Considérant que le préjudice pour l'acheteur est 
certain ; que les bfcres de bonne qualité n'ont pas 
besoin, pour éviter la fermentation, d'être addition
nées d'acide salycillque ; que cette addition a préci
sément pour but de donner à ces bières une supério
rité apparente qu'elles ne possèdent pas ; 

» Considérant, enfla, que le danser pour la santé 
publique provenant de bières sallcyîées est actuelle
ment démontré par la science; que l'acide salicvllque 
est on véritable médicament, quelquefois utile, sou
vent dangereux, doat le doaajre doit être dirigé et 
surveillé par un homme de l'art, et dont l'admlaU-
tration ne saurait être abandonnée a des commer
çants agissant uniquement dans l'intérêt de leur în-
austrle ; qu'ainsi donc l'acheteur trouve dans le dom
mage que peut causer à sa santé l'emploi de ce pré
tendu agent de conservation, qui n'est Infermentes-
clble qu à condition d'être employé à haute dose eu 
tout au moinsà dose répétée, un nouvel et très grave 
élément de préjudice. » 

Cet arrêt confirma on jugement qui avait con
damné le brasseur pour falsification, en applica
tion de la loi dn 27 mars 1851. 

NOUVELLES i ) l JOUR 
A n c o n s e i l «re l i era i d e las S e i n e . — L e 

r é t a b l i s s e m e n t d u s e r u t l u u n i n o m i n a l 
Paris , 20 juin. — Dans sa séance d'aujour

d'hui, le Conroi ! général de la Seine a adopté 
un vœ'i d e m n d a n t la suppression du scrutin 
de l iste et le rétablissement du scrutin uni-
nom mal par arrondissement. 

Cette proposition a été combattue par M. 
Senon qui passe pour represerter.au consei l , 
l'opinion boula.igiste et par M. Martin, de la 
droite. 

L e ; c o r r e s p o n d a n t s d u « G a u l o i s » e t 
d u « M a t i n » e x p u l s é s d e B e r l i n 

Berl in , 20 juin . — MM. de Bonnefon, cor
respondant du Gaulois, et Jules Ranson, 
correspondant du Matin, or t reçu l'ordre, de 
la préfecture de police, de quitter Berlin. 

On suppose que l'expulsion de M.de Bo anefon 
est motivée par des articles pub"és s r - l ' r - -
mée al lemande, à la suite de ses voyages a n 
térieurs à Berlin. 

M. Ranson serait expulsé à cause de ses 
relations avec les médecins anglais e t pour 
des articles publiés sur eux . 

Paris , 20 ju in , 11 h . 40 . — Le Gar.lois a 
reçu de son en royé à Berlin.M. de Bor-.efont, 
la dépêche s r ; vante : 

« Paris, 20 loin, 11 h. m.— Je snis expulsé, je 
serai demain soir à Paris. Je proteste contre nne 
mesure que rien ne justifie dans mon attitude.» 

A sept heures trente, M. de Bonnefont, té
légraphiait : 

« Parmi les trois causes, la principale donnée 
est mon article de tête du 22 avril dernier, plus 
vrai et plus actuel que jamais. 

> Signé : Du BONNEFONT. » 
Ajoutons que l'article dont parle le corres

pondant du Gaulois était intitulé : « Archi
duc et kronprinz. » 

M.de Bonrefonty établissait un parallèle 
entre l'archiduc Rodolphe d'Autriche et le 
Kronprinz Guillaume, aujourd'hui empereur, 
parallèle qui était tout à l'avantage du pre
mier. 

M. de Bonnefont disait, d'autre part,quel os 
deux futurs empereurs se haïssaient et il 
aioatait que le prince Guillaume d'Allemagne 
p'assa't pour n'avoir aucun culte, pas même 
celui de la famille. 

Enfin, il prêtait à plus d'un lieutenant au
trichien ou hongrois, pour le jour où l'archi
duc Rodolphe montera sur le trône, le cri in
térieur de : « Vive Rodolphe, futur empereur 
d'Allemagne 1 » 
R e p r i s e d e s s é a n c e s d e l a c o m m i s s i o n 

d ' e r c | u è t e s u r l e s t r l p o t a s r e s W l l s o n 
• t C i e . 
Paris , 20 juin, 10 h. 4 9 . — Après une assez 

longue interruption, la commission d'enquête 
relative &vx tripotages Wilson et Cie, a re
pris ses séances. 

Elle a ent3ndu,aujourd'hui,un très intéres
sant rapport de M. de la Ferrièro.au sujet de 
l'affaire des imprimés et de l'affaire du renou
vellement du traité pour la vente des tabacs 
d'Orient. 

M. de la Ferrière a incidemment complété 
les rapports précédents, concernant l'affaire 
d'enregistrement Dreyfus. 

Des docume îts décisifs, mis, par lui, sous 
les yeux de ces collègues, il résulte qu'une 
pression indén:ible a été exercée par MM. 
Grévy et Wi'son, pour la solution de ces 
affaires. 

CJS documents émanent de M. Boulanger, 
ancien directeur général, aujourd'hui séna-
t3r~. Il est désormais établi, qu'avant de 
prendre une décision, l'administration con
sultait officieusement les convenances de 
l'Elysée. 

Qurntà l'affaire des imprimés, les abus si
gnalés sont tellement criants que la commis-
sign a émis l'avis que le ministre des finanças 
présentât un projet pour y remédier. 

A l'avenir, on devra procéder par voie 
d'adjudications, quand les. frais sont à la 
charge du trésor; et seront libres de se pour
voir où ils veulent les percepteurs qui paient 
les imprimés sur la caisse particulière. 

U c l a s s e 1 8 8 3 

Paris, 20 juin, 10 h. 49. — Les hommes de 
la classe 1883, sous les drapeaux, seront ren-

voyés dans leurs foyers, dès la fin des exer
cices du mois d'août. Ceux qui participeront 
aux crandes manoeuvres seront congédiés 
avec les réservistes des 3e et 16e corps d'ar-

, mée. 
Réunion du comité des droite* 

Paris, 20 juin. — Le comité des droites s'est 
rèuni.aojourd'hui, rue de Bourgogne, 3 . Au cours 
de la séance,le comité a pris connaissance des très-
nombreusea adhésions qui lui ont été adressées, 
surtout i e province. 

L e P a p e e t 1 Empereur 
Vienne, 20 juin. — On dit que Mgr Galimberti, 

nonce à Vienne, sera envoyé à Berlin avec nne 
lettre autographe de Léon XIII à Guillaume II. 

L a po l i t ique d e M. d e B i s m a r c k 
Berlin, 20 juin. — On dit que M. de Bismarck a 

manifesté l'intention de se mettre vis-a-vis de la 
Russie sur le terrain des affaires, puisque toutes 
ses avances amicales ont été repoussées. 

Quand a la France, il serait décidé à continuer 
envers elle l'attitude expeetante qu'il observ 
déjà depuis quelque temps. 

U n n o u v e a u m a r é c h a l p r u s s i e n 
Berlin, 20 juin. — Le prinee Albert, régent du 

duché de Brunswick, vient d'être nommé feld-
maréchal. Il est cousin de Gnillaume II, de sorte 
que le nombre des maréchaux en Prusse est à 
nouveau de trois ; ce sont : le prinee Albert, le 
comte Blumenthal et le comte de Moltke. 
U n i n c e n d i e à bord d'un v a p e u r . — H u i t 

m a r i n s n o y é s 
Kiel, 20 juin. — Un incendie s'est déclaré à bord 

du vapeur le Nord, un instant après la sortie de 
ce navire du port. Les huit hommes d'équipage 
mirent l'embarcation à la mer et y montèrent ; 
mais elle chavira presque aussitôt et ils périrent. 

Le capitaine, qui était resté à bord, a été sauvé 
par le vapeur Storman. 

Le cuirassé Baden, accouru sur les iienx pour 
porter secours, s'est rendu maître du feu et a ra
mené ie Nord à Friedrichsort. 

L e m a r i a g e d u duo d ' A u m a l e 
Un de nos confrères publie cette dépêche que 

nous reproduisons sous réserves : 
« Bruxelles, 20. — On assure qu'il n'est bruit, dans 

les cercles officiels de cette ville, que du prochain 
mariage du duc d'Aumale avec Mme C Par cette 
union, le duc veut, dit-on, bien remarquer son hos
tilité envers le comte de Paris et le priver de son 
héritage. 

» On signale l'arrivée à Bruxelles de toute la fa
mille de eette dame en vue de la prochaine célébra
tion du mariage. 

» On affirme, d'autre part, qu'un seuveraln, sur la 
demande de la famille d'Orléans, fait des efforts pour 
empêcher ce mariage. » 

LETTRES PARISIENNES 
L'émission des obligations a lots du canal de 

Panama prend, a ce qu'on nous assure, les pro
portions d'un véritable succès ; la Compagnie a dû 
augmenter le nombre des guichets ouverts au pu
blic ponr les souscriptions et les Sociétés au crédit 
obtiennent des résultats analogues. 

A ce ptopos, on nous communique la note sui
vante : 

« Tous les porteurs de titres de Suez et de Pa
nama ont, dans l'émission des obligations à lots de 
Panama, droit de préférence et non d'irréducti
bilité : c'est-à-dire qae les porteurs de titres de 
Saez et de Panama se partageront, au prorata de 
leur souscription, la moitié du total des obliga
tions émises. 

« Nous tenions à bien indiquer la limite da la 
laveur accordée par M. de Lesseps à ses associés 
actuels de ses deux entreprises, parce que les 
souscripteurs des actionnaires et obligataires de 
Suez et de Panama, usant de leur droit de préfé
rence, se présentent en très grand nombre, parait-
il, aux guichets et qu'il pourront avoir à subir 
une répartition. » 

Jamais depuis 1881 on n'avait vu un pareil 
empressement du public. Il faut dire aussi 
qu'on a multiplié les facilités de paiement en mê
me temps qu'on multipliait les lots et qu'on les 
rendait attrayants au delà de tout ce qui a été fait 
jusqu'à ce jour. 

Le versements sont échelonnés sur sept échéan
ces'dont la dernière est fixée au 10 novembre 
1889, c'est-à-dire dans dix-sept mois. Et non seu
lement la Compagnie de Panama reçoit en paie
ment de la souscription les coupons échus eu à 
échoir le 1er Juillet sur toas les titres Suez et Pa
nama, mais les intermédiaires acceptent comme 
espèces, tous les coupons indistinctement dont le 
paiement à échéance de cette date est dès aujour
d'hui officiellement annoncé. 

Les capitalistes sont ainsi débarrassés de bien 
des formalité ennuyeuses et beaucoup souscri
ront qui n'auraient peut-être pas voulu se donner 
des dérangements ponr une souscription peu im
portante. Or,cesont précisément les souscripteurs 
d'unités qui font la solidité du classement d s 
titres. Cette clientèle est particulièrement inté
ressante et M. de Lesseps a raison de cherchera 
se l'attirer tout entière. 

t-PLUTIN COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
Ce c o m m e r c e d e s t e x t i l e s e n A n g l e t e r r e 

p e n d a n t l e m o l e d e m a l 1 8 8 8 
Le mois de mai parait avoir été très sat is 

faisant pour le commerce anglais des text i les . 
En effet si nous prenons les chiffres portés 
aux re levés du Board of Trade nous cons
tatons que l'exportation des produits m a n u 
facturés a donné, sur mai 1887, une a u g m e n 
tation de 1 .251 .286 l iv . st . 

Il faut ajouter pourtant que l'importation 
des matières brutes a, sur l'ensemble, perdu 
8 5 . 9 0 4 l iv. st. Cette diminution a porté prin
cipalement sur les laines pour u s e quantité de 
1 0 . 1 3 5 . 8 0 1 l ivres valant 6 0 8 . 6 6 2 l i v . s t . L e 
j u t e est aussi en moins-value de 127 .906 l iv . 
st. et la soie brute d e 3 7 . 9 1 4 l iv . st . Ont subi, 
par contre , des augmentat ions , le coton 
8 0 . 2 2 1 quintaux pour 3 9 8 . 7 3 6 l iv . s t . , le lin 
1 4 2 . 1 7 2 quintaux pour 170 .266 l iv . s t . et le 
chanvre 9 7 . 2 2 1 quintaux pour 121.222 l iv . st . 

L'importation des produits fabriqués accuse 
une augmentat ion de 6 . 2 2 9 l iv , st . pour les 
articles de coton et de 19 .000 l i v . st . pour les 

tissus l e laine : il y a diminution de 28.266 
l iv . st. sur les étoffes de soie et 66 .397 l iv . st. 
sur les laines filées. 

A l'exportation presque tous les produits 
fabriqcés donnent des résultats supérieurs à 
ceux re levés pour le mois de mai 1887. 

Voici, en quantités et va leur , l'importance, 
par chaque article de ces augmentations : 

liv. st. 
Filsdecston . . 3.804.000livres 103.878 
Tissus de coton . 79.682.300 yards 792.261 
FilsdeJuU . . 761.400 livres 8.759 
Tissus de lia . . 2.632.500 yards 44.706 
Tissus de soie. . » » 58.520 
Fils de laine . . 459.800 livres 30.171 
Tissas de laine 310.000 yards 86.524 
Flanelles . . . 432.300 » 13.9Ù1 
Tapis . . . . 167.300 » 13.096 

Ainsi qu'on le voit , les fils et tissus do coton 
ont été favorisés d'une façon exceptionnelle, 

Nous notons quelques légères diminutions 
qui portent sur les t issus de jute , 6 .980 l iv . 
st . , sur les fils 5 . 4 5 0 , sur les couvertures 
5 .011 l iv . s t . , et sur les fils d'alpaga et de 
mohair 10 .293 l iv. s t . 

En somme les augmentat ions se chiffrent 
par 1 . 2 7 9 . 0 2 0 liv. st et les diminutions par 
seulement 27 .731 liv. st. J. P . 
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La laine à Londres 
(lie notre correspondant spécial) 

( Weel-Exehange City.) 
LONDRES, 20 Juin. 

Nos appréciationsd'hier sont pleinement confirmées 
aujourd'hui. Nous sommes actuellement de 5 à 10 OiO 
plus élevés qu'en clôture de mai. Tous les genres, 
sans exception, mérinos ou croisés, laines en scoured 
ou en suint, à peine ou à carde participe d'une façon 

f énérale à la hausse de 5 0|0. Quant à la hausse de 
0 ù|0 elle est uniforme sur toutes les bonnes laines 

de Sydney, Port-Philippe, mais surtout de Nouvelle-
Zélande; les exemples sent trop abondants ponr être 
cités. Sur ces genres en laine forte, ferme et propre : 
la tendance est encore distinctement à la hausse 
c'est-a-dlre que ce soir on a vendu quelques lots plus 
chers qu'ils ne l'eussent été hier. 

L'Angleterre fait des achats très importants l'Al
lemagne cheisit mais la France se montre ardente, le 
négoce aussi bien que la fabrique. Jusqu'à présent le 
négoce de Reims tient la tête; le Nord tâtonne encore 
an peu. 

Il suffit d'examiner arec soin la composition des 
quantités à offrir à cette série oour arriver à la con
clusion que la laine courante à bonne ne peut guère 
baisser d'ici à la clôture, lés circonstances restent 
naturellement normales. 

(A VIS DI VERS) 
LONDRES, £0 juin. 

Les acheteurs, tant étrangers qu'indigènes, sont 
nombreux et opéraient avec entrain. Les Australie 
offertes présentaient un bon cheix en tous genres et, 
pour ce qui regarde les mérinos, étaient vivement 
disputées à des prix allant de parité à 1)2 d.de hausse 
sur ceux de clôture avril-mai. Toutes les croisées res
taient sans changement, sauf peut-être les plus ordi
naires qui s'obtenaient un peu plus facilement. Les 
Cap offertes consistaient en grande partie de laines 
en suint en bonne condition. Les genres à longne 
mèche bénéficiaient de 1]1 d., tandis que les laines 
courtes n'étaient guère plus chères. Les quelques lots 
de snaw whites offertes s'adjugeaient aussi de parité 
1[2 d. d'avance. 

Jusqu'au 8 courant, jour où la liste fut close, les 
nouveaux arrivages comprenaient 385000 balles, dont 
304.000 Australasie et 61.000 Cap. Déduction faite des 
laines en transit ou vendues de gré à gré, et tenant 
compte des anciennes existences,le total à offrir à 
ces ventes, qui doivent durer jusqu'au 21 juillet,com
porte environ 332.000 b. FRED. HUTB et Cie. 

Laines 
ANVERS, 20 juin. 

En disponible il a été traité 125 balles de laine 
la Plata, en suint et 19 b. Curaçao dite. 

A la réunion des importateurs, tenue ce jour, il a 
été décidé que la prochaine vente publique de laines 
s'ouvrira le 23, 24 ou 25 juillet, suivant les quantités, 
à exposer; celles-ci seront déclarée* 1* 12 du mois de 
juillet. 

Lu HAVRE, 20 juin. 
Ventes à terme : 200 balles de laine Buenos-Ayres, 

suint, type prima, bonne courante, sur juillet, à 
fr. 166 les 100 kll.; 25 b. dlto, sur août, à fr. 167; 
50 b. dlto, sur septembre, à fr. 166 et 25 b. dito, sur 
octobre, à fr. 169.50. 

i DU NOftD 
DU JEUDI 21 JUIN 1888 

R é s u l t a t s : 

P R 1 M I B U T O U R D B S C R U T I N 

Inscrits 2.342 
Votants ; 2.333 
Suffrages exprimés 2.331 
Majorité absolue 1-110 

M. le gén. L'HÉRILLER, cons. 1.058 voix 
M. GKRY LEGRAND, opport. . 1.043 » 
M. ALFRED GIARD, rad.-soc. 225 » 

Divers, 5. — Blancs et nuls, 2. 
Il y a ballottage. 

LA JOURNÉE DE JEUDI 
L ' a r r i v é e d e s d é l é g u é s 

Une élection sénatoriale commence à être chose 
connue a Lille:depuis trois ans c'est la quatrième 
à laquelle il est procédé dans le département du 
Nord. 

Aussi l'arrivée des délégués a-t-elle excité infi
niment moins de curiosité qu'en 1885 ou en 
1887. 

Uu certain nombre de délégués des arrondisse
ments de Cambrai et d'Avesnes se trouvaient à 
Lille dès mercredi. 

Sur la place de la Gare, aucun curieux, mais a 
pa tir de six heures chaque train amène de nom
breux délégués qui se répandent en longue 11 ie 
sur les trottoirs de la rue de Ja Gare et sa dirigent 
vers la place de la République. 

Nons causons avec qnelques-nns d'entre eux. 
L'opinon générale paraît que le résultat est abso
lument incertain et qu'il est impossible de tirer 1* 
moindre pronostic. 

L e s a b o r d s d e l a P r é f e c t u r e 

A huit heures,OR ne voit sur la place de la Ré
publique que quelques délégués attendant l'ou
verture du scrutin et un groupe d'ouvriers oi
sifs. 

Par contre,en a pris des mesures d'ordre invrai
semblables. 

M. Gallian, commissaire centrale de police, M. 
Dachatel, commissaire du 4e arrondissement et 
force agents occupent la cour d'honneur de la 
préfecture. 

Aux abords de l'édifice, on remarque également 
une douzaine de gendarmes. Ceux-ci sont com
mandés par M. le capitaine Dellys. 

Les paisibles délégués paraissent tout ah ails de 
ce grand déploiement de force. Ils semblent te 
demander avec anxiété ce qui va se passer et si 
l'on craint uu envahissement de la préfecture. 

La vérité est que ces mesures d'ordre n'ont été 
prises ni plus ni moins qu'en vue de l'arrivée hy
pothétique du général Boulanger. Le général est, 
on le sait, électeur sénatorial de droit, en sa qua
lité de député du Nord, et le préfet a craint 
qu'il ne vint voter et qae sa présence ne fût une 
occasion de.tapage. 

Mais le général n'< st pas venu et nous croyons 
qu'il a en ce moment d'autres chats à fouetter que 
de laire un petit voyage dans le Nord. 

L e v o t e 

Le scrutin devait s'ouvrir a huit heures mais il 
a fallu constituer auparavant le bureau central et 
les dix bureaux particuliers. Cette opération ne 
s'est pas effectuée sans peine ; car si l'on a trouvé 
aisément des présidents on a éprouvé beaucoup de 
mal à tronver quarante électeurs ayant assez de 
bonne volonté ponr accepter les fonctions d'asses
seurs. 

Enfin,les bureaux se sont constitués et, à partir 
de neuf heures,on a commencé à voter avec beau
coup d'empressement. 

Davant la grille de la prélecture, la foule s'eît 
accrue peu à peu. 

Nous remarquons la figure franche et sympa
thique du général L'Hériller.Le héros de Reischof-
fen d'une tenue excessivement correcte, est àfort 
entouré. 

Sur la place de la République et dans la salle 
du vote se trouve assemblé tout ce que le dépar
tement du Nord compte de personnalités politi
ques dans les denx partis. 

Comme notabilités conservatrices citons : 
MM. des Roteurs, Le Gavnan, Dijardin,More>, 

Maurice, dépotés, Fiêvet, ancien sénateur ; Deles-
cluse, Ujgroote, Chombard, conseillers généraux, 
le comte d'Hespel, conseiller d'arrondissement ; 
Grimbert, délégué de Loffre, De Val-Roger, Mar-
gerin, de Bouchain ; Boissonnet, conseiller d'ar
rondissement de Douai ; Célestin Fauville, Paul 
Wattine, adjoint au Maire de Roubaix, Morel, 
le jeune et sympathique Maire de Wormhoudt,etc. 

Pins loin, nous voyons M. Pierre Legrand, 
MM. Bernard, d'Aubenchel, ISeydoux, Maxime 
Lecomte, Trystram, Gustave Lnotte, qne ses 
amiscongratnlent de son noaveaatitre de sous-
préfet, Sirot, Foucart. 

De dix à onze heures, la salle de scrutin ne dé
semplit pas ; mais le plus grand calme ne cesse de 
régner sur la place comme i l'intérieur de la pré
fecture. 

L a c o m p o s i t i o n d e s b u r e a u x 
Conformément aux prescriptions de la loi, les 

opérations électorales sont présidées par M. Paul 
président du tribunal civil de Lille. 

Les assesseurs étaient i 
MM. Testelin, sénateur inamovible, Adam, dé

légué de Bettignies. 
Bevenot, délégué du Petit-Fart, Morael, maire 

de Wormhoudt, Boissonnet, conseiller d'arrondis
sement de Douai remplissaient les fonctions de se
crétaire ayant voix consultative au bureau. 

Voici les noms des présidents des bureaux par
ticuliers : 

1er bureau : M. Rigaut, adjoint au maire de 
Lille ; 

2e bureau : M. Célestin Cordonnier, délégué 
d'Hanbourdin; 

3e bureau : M. Dutillenl, adjoint au maire de 
Lille; 

4e bureau : M. Nicole, délégué d'Haubour-
din ; 

5s bureau : M. Faucher, adjoint au maire de 
Lille ; 

6s bureau.- M. Houde, délégué de Lille ; 
7e bureau : M. Grandel, conseiller d'arrondisse-

ment ; * 
8e bureau : M. Vaillant, délégué de Lille : 
9e bureau : M. Bavière, délégué d'Erchin ; 
10i bureau : M. Desrousseaux, délégué d'Enne-

tières. 
Le nombre des délégués inscrits est cette fois de 

2342. Cette légère augmentation provient de l'ac
croissement du nombre de membres de certains 
conseils municipaux, à la suite du recensement de 
1888. 

L e p r e m i e r t o u r d e s c r u t i n 
Le scrutin est fermé à midi et on commence le 

dépouillement. 
Voici les chiffres par bureaux: 

L'HÉRILLER LEGRAND GIARD 
1e r bureau 114 96 21 
2e bureau 89 119 2(5 
3" bureau 122 92 20 
4e bureau 121 94 ' 20 
5e bureau 111 100 22 
6" bureau 94 108 29 
7" bnreau 113 100 21 
8e burean 96 107 26 
9o burean 95 117 20 
10» bureau 103 110 20 

1058 1043 225 
A nne heure moins dix minutes, M. le président 

Paul proclame les résultats officiels que nons pu
blions plus haut. 

A ce moment, la salle des fêtes est pleine de 
monde. 

Cette lois le président a pris ses mesures pour 
que, conformément à la loi, l'accès de la salle fut 
réservée aux seuls délègues et aux membres de la 
presse. 

On se souvient en effet, qu'au mois de janvier 
plus de deux cents personnes dépourvues de tout 
titre et parmi lesquelles en remarquait même des 
lycéens, s'étaient faut!.es dans cette salle et y me
naient un boucan de tous les diables en l'honneur 
des candidats de gauch*. 

Avant et après la proclamation du scrutin, les 
assistants n ont cessé d'observer le plus grand 
calme. On a seulement entendu les cris de : «Vive 
L'Hériller!» 

Les opportunistes qui comptaient sur le succès 
de M. Gery Legrand,au premier tour, paraissaient 
fort désappointés. 
E u t r e l e i i r e i u l e r e t l e d e u x i è m e 

t o u r 
Les délégués s'en vont dîoer. Mais, dès deux 

heures beaucoup d'entre eux reviennent voter. 

Situation Météorologique.— Roubalx,£l juin. 
— Hauteur barométrique, 764 -i- (baisse) ; tempéra
ture, 1 heures du matin, 16 degrés au-dessus de zéro; 
1 h. de l'aprer-asidi,20 degrés 5 h. soir,II degrés au 
deuoe de zéro-

Paris, 20 juin. — La baisse barométrique signalée 
hier en Espagne et en Gascogne, s'est propagée sur 
l'Ouest de l'Europe, elle atteint 5 mim en France on 
la pression tombe au-dessous de 7H0 mim. Le baro
mètre est encore bas au centre et au sud est du con
tinent ; les hauteurs restent supérieures à 765 m]m 
sur les Iles-Britanniques et la Scandinavie. Les vents 
d'entre est et nord sont faibles excepté en Ecosse et 
en Danemark où ils soufflent assez fort. 
eïDes pluies sont tombées sur les Pays-Bas, l'ouest 
de l'Allemagne et l'est de la France; des orages ent 
éclaté en Gascogne et en Algérie. La température 
s'est légèrement relevée, elle était ce matin de 9 de
grés à Bodo, H à Paris, 13 à Bordeaux, 19 à Rome et 
ï7àCag]fari. 

En France, des averses orageuses sont probables, 
la température va rester basée. A Paris, hier, ciel 
couvert. 

On a n n o n c e pour mardi prochain, l'examen 
par le Conseil dé préfecture, des protestations 
contre les élections municipales de Roubaix. 

U n e d e s g r a n d e s attractions de la foire anx 
plaisirs de dimanche et lundi prochains sera cer
tainement la vieille auberge normande du grand 
Pélican Blanc. L'aubergiste propriétaire, M. Al
bert Heyndrickx n'a rien négligé pour que ses 
clients sortent de chez lui aussi satisfaits des 
mets et vins que des accords mélodieux qui char
meront les convives pendant leur repas. Nobles 
ménestrels et gentilles dameiselles ont bien voulu 
prêter un concours aussi piéjieux que désinté
ressé et chacun vondra ainsi écouter vieilles bal
lades et moroeaux choisis pour clavecin. 

L e s c o u r s e s d e Rouba ix , — La société des 
courses de Roubaix vient de fixer, an 12 août, la 
date des courses qui ont lieu, chaque année, sur 
l'hippodrome de Wattrelos. 

L a s o c i é t é de St-Vincent-de-Paul (conférence 
St Pierre) fera célébrer, le vendredi, 29 courant, 
à sept heures en l'église Si-Martin, une messe 
pour le S mverain-Pontife, la France et la société 
de St-Vincent-de-Paul. 

A r r e s t a t i o n d'un vo leur . — Un apprenti 
tailleur, âgé de quatorze ans, Georges Alberly, 
demeurant dans un estaminet de la rue Pauvrèe, 
a été arrêté, mercredi, sous inculpation de nom
breux vols à l'étalage commis sur le marché de 
la Grand'Place. 

Outrage a u x m œ u r s . — Un sexagénaire du 
Blanc -Seau et une logeuse de l'estaminet de la 
Demi Lune, rne Daubenton, ont été arrêtés, dans 
la nuit de mercredi, rue du Graad-Chemin, pour 
outrage public à la pudeur. 

LETTRES MORTUAIRES k D OBITS 
IUPRIMIRIÏ ALVRKD RHBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition,) et 
danf le Petit Journal de Roubaia, 

F I L S D E B E L G E S . — Vient de paraître : 
la convention conclue entre la France et la Belgi
que pour mettre fin aux difficultés résultant de 
1 application des lois qui règlent le service mili
taire dans les denx pays. En vente, lib.-airie du 
Journal de Roubaix, 17, rue Neuve à Roubaix, et 
42, rue des Poutrains, à Tourcoing. 

Un beau succès 
LesGabrônes(Sarthe),le 12 juin 1887.— J'avais 

des douleurs névralgiques dans la tête, suites d'un 
coup d'air; ces douleurs me tenaient depuis 2 ans 
dans le côté de la tête et dans les dents; je souffrais 
Jour et nuit, sans pouvoir ni travailler, ni dormir; 
le premier jour que j'ai pris des Pilules Suisses 
(1 fr. 50 la boite), j'ai éprouvé du mieux et au
jourd'hui je suis complètement guérie. Mm« Clé
mentine Loyau. (Sig. légalisée). 17?97d 

N o t s AVONS REÇU de M. Ghesquière, de 
Lin.se!les, une lettre relative à HD entrefilet 
que nous lui consacrions dans notre numéro 
du 12 courant. Cette lettre est conçue eu 
des termes trop peu parlementaires pour que 
nous l'insérions. 

A b u s d e conf iance . — M. D . . . , boulanger 
avait, il y a quelque temps, pris comme garçon 
nn sieur V... en qui il avait la plus grande con
fiance. Ayant constaté dernièrement un acte d'in
délicatesse de la part de son employé, il le congé
dia. Mais,après son départ,il constata que le sieur 
V. . avait commis plusieurs détournements pour 
une somme de 100 francs environ,il porta plainte. 

Le coupable s'est rétugié, croit-on, a Mouscron! 

Ins t i tu t ion l ibre du S a c r é - C œ u r . — Les 
élèves de l'institution libre célébraient,hier,la lote 
de M. le chanoine Leblanc qui, depuis trente ans 
dirige arec tant d'autorité notre excellente maison 
d'éducation. Cette cérémonie était toute intime et 
avait vraiment le caiactère d'une lète de famille. 
S .'us entrer dans de grands c"3tai!s, non», signale-
ion^ cependant un souvenir rappelé dans un toast 
de circonstance, à ravoir que notre collège atteint 
la cinquantième ar"é3 de sa fondation à Tour-
eaing. 

L a pol ice a arrêt»,hier après-midi, au indivi-
dn qui ss livrait i la mendicité. C'est uu appelé 
Justin Bodinot, âgé de 49 ans, cordonnier sans 
domicile fixe. 

Wouveaux . — Violences. — Le 11 courant 
était la dncasse dn Vert-Pré, et il y avait bal 
dans un e^.minet de l'endroit. Le sieur Delbar 
Louis, âgé de 45 ans, jardinier, en percevait l'en
trée, quant C.Mathieu, âgé de 31 ans, ouvrier de 
fabrique, demeurant à Roubaix, prétendit entrer 
sans payer. Sor le refns de Delbar, Mathieu le 
saisit par le cou, et le terrassa. Pendant le cours 
de la lntte,l'argent de la recette que Delbar tenait 
en main tomba, et il fut impossible de ne rien re
trouver. 

La gendarmerie de Tourcoing a dressé procès-
verbal contre Charles Mathieu. 

L'é lect ion s é n a t o r i a l e du 2 1 j u i n . 
Les billets d'aller et retour délivrés pour Lille, le 
jeudi 21 juin, par les stations du département 
du Nord qui en distribuent habituellement, seront 
exceptionnellement valables jusqu'au lendemain 
22 inclusivement. 

D i s t inc t ion honori f ique. — Nous apprenons 
avec plaisir que Notre Saint Père le Pape a daigné 
conférera M. Charles de Bailliencourt l'ordre^de 
chevalier de Saiat-Grégoire-le-Grand. 

Le Saint-Père a voulu, en conférant cette dis
tinction à- M. de Bailliencourt, récompenser les 
sacrifices persévérants et généreux faits par l'éml-
nent catholique pour le ïèle et le dévouement 
qu'il apporte dans l'œuvre de moralisation reli
gieuse des ouvriers. 

U n i n c e n d i e s'est déclaré, mardi, i dix heures 
du soir, chez nn loueur de voitures de la rue des 
Postes. Une chambre a été détruite. Dégâts • 
500 francs. 

F a c h e s - T h u m e s n i l . —L'autopsie du cada
vre de Marchand, trouvé hier dans le Bas-Che
min, à Faches-Thumesnil, a démontré qu'il y a 
eu aceident et non assassinat. 

Ou S o c i é t é d e s a g r i o u l t e u r s d u Nord 
nous prie de rappeler qne la date d'inscription 
ponr l'exposition générale de tous les produits du 
sol du département du Nord, organisée par la So
ciété des agriculteurs du Nord, est prorogée jus
qu'au 1er aotit, dernier délai. 

La Société reconi pensera cette année.comnao les 
précédentes, les vieux serviteurs de ferme les plus 
méritants. 

Les adhésions sont reçues au siège de la Société 
Grande-Place, 8, k Lille. 

Marché a u x c h e v a u x . — Au marché aux 
chevaux, 161 chevaux ont été exposés en vente. 
Affaires calmes. 

CONSEIL DE PRÉFECTURE 
Audience du mercredi 20 juin 1888 

Présidence de M. FAÇON 
Le conseil de Prélecture du Nord a invalidé 

l'élection de M. Gtorges Vandamme, de St-André-
lez-Lille. 

Il a également invalidé, malgré les consultations 
récentes du suffrage universel, l'élection de Bou-
chain. Dix conservateurs devront, dès lors, se re
présenter a leurs électeurs. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du mardi 20 juin 

A r r ô t 
La Cour d'appel a confirmé le jugement du tribu

nal de Lille dans l'affaire d'accident a Tourcoing que 
nous avons exposée dans notre numéro d'hler.En con
séquence, If. Félix Lorlhiois, pelgneur de laine à 
Tourcoing, est définitivement condamné à paver une 
indemnité de 2.008 fr. avec Intérêts judiciaires, à la 
victime de l'accident. 

P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 
On noua pose cette question : 
« Un étranger possesseur du décret d'admission à 

domicile qui lui confère ses droits civils, neut-il 
exercer en toute sécurité comme un Français un em
ploi quelconque, soit dans une administration de la 
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Sans doute. 
— Eh bien, qu'importait à l'assassin ? 
— Cela lui importait beaucoup, s'il «tait 

sûr de retrouver plus tard ce qu'il laissait eu 
ce moment. 

— Comment... sûr de retrouver plus tard. 
Que voulez-vous dire demanda Laurent stu
péfait. 

— Vous ne comprenez pas encore ? 
— Que voulez-vous que je comprenne ? Je 

vous en supplie, monsieur, expliquez-vous. 
Comment imaginer qu'en un. pareil moment 
l'assassin ait songé à moi, qu'il ait cédé à je 
ne sais quelles considérations?... Il me con
naît donc ? 

— Parfaitement. 

— Et il aurait eu pour moi ces égards 
monstrueux ?... Non, non, monsieur, vous 
TOUS trompez, c'est impossible. 

— Cependant ne bénéficiez-vous pas, 
comme héritier, de ce qu'il a négligé de 
prendra, par pure discrétion, je vous le ré
pète? 

— Que m'importe, monsieur ? Me ferez-
vous l'injure de croire que je puisse songer à 
cela ? Ce serait hideux. 1 

— Assurément. Mais l'assassin vous aura 
jugé d'après lui. Quoi qu'il en soit, il vous a 
mis en état de payer toutes vos dettes et de 
continuer sans difficulté votre genre de vie. 
Un ami n'eût pas agi autrement. 

— Un ami 1 fit Laurent d'un air égaré. 
Quoi t supposez-vous qne, dans le monde où 
je vis, il ait pu se trouver un homme capable 
d'un crime aussi affreux ? 

— Pourquoi non ? 
— Vous vous trompez, monsieur, dit Lau

rent. Aucun des jeunes gens avec lesquels je 
suis lié ne saurait être atteint par de pareils 
soupçons. 

— Mais, s'écria M. Thurier avec un mou
vement d'impatience, parmi ces jeunes gens, 
dans le monde où vous vivez, n'y avait-il 
pas hier un homme qui affectait une grande 
pénurie et qui empruntait de l'argent, bien 
qu'il eût, cachée quelque part, une somme 
importante ? 

Laurent réfléchit un instant. 

— Non, dit-il, je ne vois pas de qui vous 
voulez parler. 

Décidément c'était un parti pris de ne pas 
se reconnaître. Et pourtant il était difficile de 
désigner plus clairement l'assassin. Mais 
Laurent attendait sans doute,qu'on lui criât : 
s C'est toi qui as tué ta mère I » pour protes
ter, jouer l'étonnement, l'indignation. Et il 
le ferait certainement avec l'habileté consom
mée dont il avait fait preuve jusque-là. Aussi 
M. Thurier ne voulut-il pas tenter cette 
épreuve. 

Comme Laurent le suppliait de mettre un 
terme à son anxiété : 

— Soit ! dit le juge. Mes paroles vous sem
blent ambiguës -, dans quelques instants, vous 
vous déciderez vous-même. Venez. 

— Où donc ? demanda Laurent. 
— Rue Cardinet. 
— Dix minutes après, deux voitures de re

mise emmenaient à Batignolles le juge d'ins
truction, son greffier, et Laurent en compa
gnie de deux agents de police. 

XIII 
U était environ onze heures lorsque le juge 

d'instruction, suivi de Laurent Dalissier, ar
riva rue Cardinet. Des groupes nombreux 
continuaient à stationner devant la mai
son. 

Lorsque Laurent, pâle et abattu descendit 
de voiture un murmure, [de compassion cir
cula dans la foule. M. Thurier, qui ne voyait 

dans cette pâleur et cet abattement que la 
consternation de l'assassin aux abois, s'ir
rita intérieurement de ces marques de sym
pathie. Il entraina rapidement Laurent vers 
la maison. 

En ce moment, un brancard escorté d'agents 
débouchait par la porte de l'allée : c'était 
Mariette qu'on (transportait dans la maison 
de santé du docteur Poumey. 

— Eh bien, demanda le juge au commis
saire de police, avez-vous pu obtenir quel
ques réponses de cette fille ? 

— Pas encore, dit le commissaire, mais 
une légère amélioration s'est produite; on 
espère que dans quelques jours elle pourra 
parler. 

— Et vous croyez qu'elle a reconnu l'as
sassin 7 

— J'en suis sûr. 
— Ah t tant mieux t murmura Laurent 

avec un soupir de satisfaction. 
Le juge et le commissaire échangèrent un 

rapide regard ; cela signifiait qu'ils 
n'étaient dupes ni l'un ni l'autre de ce ma
nège. 

Le brancard se fraya un passage à travers 
la foule, tandis que le commissaire montait 
avec le juge d'instruction et Laurent au pre
mier étage. 

Sur l'invitation du juge, le commissaire 
rappela devant Laurent dans quelles circons
tances le crime avait dû être commis. M. 

Thurier l'interrompait de temps à autre pour 
demander à Laurent. 

— Eh bien I qu'en pensez-vous ? est-ce 
ainsi que cela s'est passé ? 

— Je ne sais pas... c'est possible, répon
dait Laurent. 

U ne manifestait aucune émotion. Seule
ment, en revoyant le cadavre de sa mère 
étendu sur le lit, sa poitrine se gonfla et ses 
yeux s'emplirent de larmes. Lorsque le com
missaire expliqua comment madame Dalis
sier avait été frappée,- comment, dans les 
convulsions de l'agonie, elle s'était traînée à 
quelques pas de son lit ; lorsqu'il montra les 
traces de sang laissées par elle sur le parquet, 
Laurent se mit à sangloter. 

— O ma mère 1 ma pauvre mère 1 cria-t-il 
en cachant sa figure dans ses mains. 

— Enfin, pensa M. Thurier, voilà du re
mords! 

Dans le cabinet de toilette, puis, dans le 
corridor, prés de la cuisine, Laurent parut 
faire un violent effort sur lui-même pour sui
vre les explications du commissaire. Quand 
ce fut fini : 

— Mais, dit-il à M. Thurier, je ne vois rien 
dans tout cela, absolument rien qui puisse 
faire découvrir l'assassin... nulle trace, nul 
indice... 

La comédie recommençait. Le juge eut. un 
tressaillement d'impatience. 

— Ah I vous trouvez que ce n'est rien ? 
dit-il, eh bien, venez. 

On descendit dans le jardin. Le commis
saire indiqua dans quel état, la veille aa soir, 
on avait trouvé la maison, les volets de la 
buanderie et la fenêtre de la cuisine ; com
ment Moule et le [serrurier avaient pénétré 
dans cette dernière pièce. 

— C'est certainement ici, dit-il en termi
nant, qu'a eu Lieu l'escalade, 

— Êtes-vous de cet avis ? demanda le juge 
à Laurent. 

— Oui, dit celui-ci, l'assassin n'a pu péné
trer que de ce côté. 

— Par conséquent, les pas que vous voyez 
là, sur le sol, sont les siens ? 

— C'est incontestable. 

— Et que penseriez-vous d'un homme dont 
le pied reproduirait exactement les emprein
tes si nettes et si distinctes que vous avea 
sous les yeux t 

— Je penserais que cet homme est 1' assas
sin. 

— C'est bien. Suivez-nous. 

A. BELOT ET 3. DAUTLN 

(A suin-ti). 
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